
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS, DE L'AUTONOMIE  
ET DES PERSONNES HANDICAPÉES 

Arrêté du 14 décembre 2022 portant prolongation de l’agrément d’expérimentation d’actions 
médico-sociales « Un chez-soi d’abord jeunes » en faveur de personnes en situation de précarité 

NOR : APHA2236658A 

Le ministre de la santé et de la prévention et le ministre des solidarités, de l’autonomie et des personnes 
handicapées, 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L. 162-31 et R. 162-46 à R. 162-50 ; 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment l’article L. 314-3-3 ; 
Vu le décret no 2016-1940 du 28 décembre 2016 relatif aux dispositifs d’appartements de coordination 

thérapeutique « Un chez-soi d’abord » ; 
Vu l’arrêté du 30 octobre 2019 portant agrément d’expérimentation d’actions médico-sociales « Un chez-soi 

d’abord jeunes » en faveur de personnes en situation de précarité ; 
Vu l’avis du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés en date 

du 2 novembre 2022 ; 
Vu l’avis du conseil central d’administration de la mutualité sociale agricole en date du 26 octobre 2022, 

Arrêtent : 
Art. 1er. – A l’article 2 de l’arrêté du 30 octobre 2019 susvisé, l’année : « 2022 » est remplacée par l’année : 

« 2023 ». 
Art. 2. – Le directeur général de la cohésion sociale et le directeur de la sécurité sociale sont chargés, chacun 

en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République 
française. 

Fait le 14 décembre 2022. 
Le ministre des solidarités, de l’autonomie  

et des personnes handicapées, 
Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur général 
de la cohésion sociale, 

J.-B. DUJOL 

Le ministre de la santé  
et de la prévention, 

Pour le ministre et par délégation : 
La cheffe de service adjointe 

au directeur de la sécurité sociale, 
D. CHAMPETIER  

23 décembre 2022 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 75 sur 199 


	75-Arrêté du 14 décembre 2022 portant prolongation de l’agrément d’expérimentation d’actions médico-sociales « Un chez-soi d’abord jeunes » en faveur de personnes en situation de précarité

